
une véritable modularité des enseignements en lycée 
 une révision générale des programmes, 
une augmentation de la marge horaire  
une évolution des conseils de classe  
la rémunération du travail lié  aux  nouvelles modalités de sui-
vi et de conseils aux élèves 

 

Evaluation et E3C  
un véritable contrôle continu qui compte pour 40% du bac et 
non 10%  
à défaut, pour l’heure, des indemnités de correction 
 du temps de concertation  
une enveloppe pour un secrétariat d’examens  

 

■ une réforme précipitée et incohérente dans son application 
■ un système qui ne vise pas plus de justice sociale mais continue d’opérer un    
« tri sélectif » entre la voie professionnelle, générale et technologique,  
 ■  une réforme  qui affaiblit la voie technologique  
 ■   un accroissement de la charge de travail des enseignants,  

■  une minoration de l’aide individuelle aux élèves par la diminution des moyens dédiés 
à l’A.P.  
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Contact dans votre établissement : Nous joindre : 06 52 78 53 30 


